
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13801

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conditions d'accès à l'AVA
Question écrite n° 13801

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conditions d'accès à l'assurance vieillesse des aidants (AVA). Assurance vieillesse, l'AVA
permet aux aidants qui réduisent ou interrompent leur activité pour accompagner un proche de bénéficier de
droits à la retraite. Toutefois, en pratique, son accès demeure insuffisamment effectif, en particulier pour les
aidants de personnes adultes. Lorsque l'aide concerne un enfant en situation de handicap, les droits sont
largement automatisés via les prestations familiales. En revanche, après 20 ans, cette automaticité disparaît et
l'ouverture de l'AVA repose sur des démarches spécifiques et souvent mal identifiées auprès des MDPH. Il en
résulte que de nombreux aidants, pourtant éligibles, passent à côté de leurs droits. De surcroît, lorsque la
demande est effectuée tardivement, l'affiliation à l'AVA ne produit d'effet qu'à compter de cette demande. Cette
absence de rétroactivité prive les personnes concernées de droits à la retraite pour des périodes durant
lesquelles elles assumaient pourtant déjà leur rôle d'aidant. Ces situations sont vécues comme de véritables
injustices par les intéressés, lesquels ont souvent réduit, voire interrompu, leur activité professionnelle afin de
prendre soin d'un proche. Aussi, il lui demande, d'une part, si le Gouvernement envisage d'instaurer une
automaticité de l'affiliation à l'AVA pour l'ensemble des aidants et, d'autre part, s'il entend prévoir un mécanisme
de rétroactivité afin de garantir un accès effectif et équitable de tous les aidants à leurs droits.
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